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Unité d’admission –
Accompagnement et soins pour
patients présentant des troubles
psychotiques
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Présentation générale du service 

Gaudi est un service d’admission volontaire à portes
contrôlées, accueillant principalement une population
mixte adulte souffrant de psychose et nécessitant une
prise en soin globale en milieu hospitalier. Le service
s’inscrit dans une continuité des soins pour les patients
sous mesure de protection. 

Les admissions sont gérées par le psychiatre responsable
de l’unité ou son remplaçant. Les voies d’entrées sont
multiples : urgences de l’hôpital général, consultation
psychiatrique, les équipes de soins du réseau, ou encore
les transferts de services psychiatriques. Les admissions
peuvent se faire également sur initiative du patient après
rendez-vous de préadmission.

Notre mission est d’accueillir, soigner et d’offrir un cadre
sécurisant afin de permettre une stabilisation clinique et
soutenir la démarche de rétablissement.

Au pavillon Gaudi, l’accueil, l’empathie, la relation
d’aide, la bienveillance, la confiance et l’humanité sont
les fondements de notre accompagnement. 

Notre objectif est de respecter le rythme du patient en
observant, en évaluant et en accompagnant afin d’aider
à la mise au point d’un diagnostic et l’élaboration d’un
traitement adapté. 

Nous élaborons avec le patient un projet de sortie adapté
à ses capacités et à des objectifs personnalisés. Quand
c’est possible, nous associons au maximum ses proches
et son réseau de soins.
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En pratique, nous renforçons la place et le rôle du
patient en individualisant la prise en soins et en lui
permettant de prendre ses décisions en s’appuyant sur
ses propres ressources qu’elles soient physiques,
psychiques, familiales, sociales et/ou professionnelles. 

Le psychiatre co-construit en équipe pluridisciplinaire le
projet thérapeutique du patient.

Chaque patient bénéficie d’une durée de séjour qui lui
correspond. La durée sera adaptée à son projet de
soins individualisé.

PROJET THERAPEUTIQUE

Le séjour du patient se définit en 3 étapes : 

Etape 1 : période d’observation mise en place d’un
traitement médicamenteux. Nous analysons les
problèmes médicaux, psychologiques et/ou sociaux
en vue d’affiner le diagnostic. Ce temps permet de
créer une alliance thérapeutique représentant en
quelque sorte la « colonne vertébrale » du projet
thérapeutique individualisé.

Etape 2 : utilisation des outils et activités de l’unité
pour définir ensemble des objectifs personnalisés et
aider le patient à gagner en autonomie.
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Etape 3 : la mise en œuvre du projet varie selon les
besoins et les demandes. Notre suivi continue après
la sortie : nous activons les aides ambulatoires et
restons disponibles tout au long du parcours de soins.

OUTILS ET SUIVI THÉRAPEUTIQUE
DU PATIENT

L’équipe pluridisciplinaire
Le règlement d’ordre intérieur
Planning des activités
Les divers entretiens
Le travail avec les aidants proches / le réseau
Les sorties

INFORMATIONS UTILES 

L’unité dispose de 24 lits d’hospitalisation répartis sur
deux étages : l’un accueille les 24 lits, l’autre est
destiné à la vie communautaire.
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Les entrées et sorties sont contrôlées. Les demandes de
sortie doivent être remises à l’équipe le mardi matin
pour être évaluées par le psychiatre responsable.

Les chambres sont attribuées en fonction des besoins et
peuvent être modifiées selon l’évolution du patient.

Les visites se déroulent le lundi, mercredi et
vendredi de 16h à 17h00 et le samedi de 15h00 à
17h00. 



Les patient peuvent être joignable via la cabine
téléphonique de l’unité : 065/41.85.67. 

COMPOSITION DE L’ÉQUIPE 

L’équipe se compose de différentes professions. Notre
complémentarité nous permet de nous réunir autour
d’un travail commun et cohérent pour le patient.

Elle se compose de :

Un psychiatre responsable
Une infirmière cheffe d’unité
Une équipe nursing et paramédicale composée
d’infirmiers, d’aides-soignants, d’un(e)
éducateur(rice), d’un(e) assistant(e) social(e), de
psychologues, d’un(e) ergothérapeute, d’un(e)
kinésithérapeute.
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CONTACT ET INFOS PRATIQUES 

L’équipe est à votre disposition pour toute information
complémentaire :

Accueil général : 065/41.80.00
Gaudi : 065/41.85.53
Infirmière en chef : 065/41.85.58

Adresse : CHP Chêne aux Haies 24, Chemin du Chêne
aux Haies - 7000 Mons
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Sur le site du Chêne aux Haies, il est
facile de trouver un bâtiment via un
panneau situé à l’entrée du site.
Chaque pavillon est associé à un
numéro.

Le pavillon de Gaudi est le bâtiment 44. 
Suivre le fléchage mis en place sur le site pour arriver à 
destination.

PANNEAU RÉCAPITULATIF SITUÉ À L’ACCUEIL
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